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   Conseil d’établissement 
   

 
Procès-verbal (résolution CE-022-25-01) adopté 

 

Rencontre du 2 octobre 2025  
         

 
À la séance du conseil d’établissement de l’école des Hauteurs dûment convoquée et tenue le 4 
février à 19 h 00, à laquelle sont présents                                                                 
 
    
Présences : Karine Lacerte  Parent membre 
  Christine Durand  Parent membre 
  Audrey Desbiens  Parent membre 
  Any Guindon   Parent membre 
  Rose Lyndsay Daudier Parent membre 

Antoine-Sylvain Côté  Directeur par intérim 
  Isabelle Charron  Enseignante 

Chantal St-Onge  Enseignante  
Amélie Fagnant   Enseignante 
Chantal Belleau  Responsable du service de garde  
Orise Lanouette  Parent (substitut) 

  Mme Rousseau  Membre de la communauté   
 
1. Ouverture de l’assemblée 
 

Proposée à 19 :07 par Mme Lacerte. 
 

2. Présences et vérification du quorum 
 

Le quorum est atteint. 
 

3. Suivi et adoption de l’ordre du jour (CE-022-25-01)  
 

Ajout à l’ordre du jour : photographe 2026-2027 
                                     parole à l’OPP. 
Adopté avec modifications par Christine Durand. 
 

4. Parole aux membres de la communauté 
 

Mme Rousseau se présente comme étant la présidente du Club Optimiste de St-
Hippolyte. Le but du club est d’organiser des activités dans la communauté (Halloween, 
Noël des jeunes, semaine de la persévérance scolaire, etc.). Elle nous mentionne que le 
club a des sous et que toutes les demandes sont bonnes et souvent acceptées. 
 

5. Adoption et suivi du PV du CÉ 27 mai 2025(CE-022-25-02) 
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-La politique alimentaire appartient au CSS. Le travail de l’école est de promouvoir les 
saines habitudes alimentaires. La gestion de la boîte à lunch est sous la responsabilité 
des parents.  
Les parents aimeraient que la politique alimentaire en lien avec l’interdiction des noix soit 
révisée puisqu’elle date de 2008. 
-Concernant les critères de sélection d’une direction, il n’y a aucune rencontre qui a été 
faite à ce sujet pour dresser un portrait réel de l’école Des Hauteurs. Ce qui ressort 
encore de la discussion est le grand besoin de stabilité. 
Adopté à l’unanimité. 
 

6. Adoption du PV de l’assemblée générale de parents du 19 septembre 2024. 
 

Le point 10.2 doit être dans le 10.1. M. Côté a modifié le document original. 
Mme Lacerte adopte le document avec les modifications apportées. 
 

7. Adoption du Rapport annuel 2024-2025 
 

M. Côté mentionne que le document n’a pas été transmis dans les temps puisqu’il a dû 
être refait. Il le présente aux membres du CÉ. 
Mme Durand propose l’adoption du rapport annuel. 
 

8. Élections à la présidence et à la vice-présidence 
 

Mme Daudier propose Mme Lacerte comme présidente. Celle-ci accepte. 
Mme Charron propose Mme Daudier. Elle accepte également. 
 

9. Élections du représentant au comité de parents et de son substitut 
 

Mme Durand propose Mme Guindon comme représentante au comité de parents et Mme 
Lanouette sera probablement substitut après vérifications de M. Côté. Madame Guindon 
accepte. 

 
10. Nomination des représentantes de la communauté 
 

Mme Véronique Hudon et Mme Rousseau sont les nominées. 
 

11. Établissement  des règles de régie interne et du calendrier des séances du conseil, et 
diffusion du calendrier aux parents et aux membres du personnel 

 
Point 1 : il manque le mot scolaire 
Point 2 : Centre de service 
     La direction préside 
Point 4.1 : sept jours calendrier 
Point 6.2 : un projet de résolution PEUT être soumis…3 jours ouvrables 
Point 14 : On garde les mêmes heures pour les rencontres. 
Changer la date du document pour le 2 octobre 2025. 

 

La prochaine rencontre aura lieu le 28 octobre puisque l’on doit adopter le plan de lutte 
avant le début du mois de novembre. Pour les prochaines dates, nous attendrons l’arrivée 
de la nouvelle direction. 
Le point est ajourné jusqu’au prochain CÉ. 
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12.       Dénonciation d’intérêts 
 

Un formulaire à remplir sera acheminé par courriel aux membres du CÉ (membres 
parents). 
 

13. Formations obligatoires (nouveaux membres du CÉ) 
 

Des formations obligatoires sont disponibles en ligne pour les nouveaux membres du C.É. 
 

14. Budget du conseil d’établissement 
 

Nous attendrons le mois de juin pour décider de la façon dont seront dépensés les 100$ 
alloués aux membres du CÉ. 
 

15. Sorties et activités éducatives 
 

Des sorties éducatives auront lieu, mais nous attendons de connaitre les montants 
alloués pour celles-ci avant de faire des choix. 

 
16. Halloween 

 
Mme Fagnant explique que des activités sont organisées pour la journée de l’Halloween. 
Les parents de l’OPP mentionnent qu’ils viendront décorer l’école avant le 31 octobre 
puisque les élèves avaient apprécié. Par contre, la CSST amène des contre-indications à 
suivre pour des questions de sécurité. 
.  

17. Activités parascolaires 
 

M. Côté présente les offres de service pour les activités parascolaires. 
 

18. Mot de la responsable du service de garde 
 
Mme Belleau parle du fait qu’elle travaille en vue d’offrir aux enfants le principe du multi-
choix et qu’ils pourront bientôt bouger plus librement dans l’école. Le local deviendra 
également un lieu d’activités pour les enfants. Celui-ci avait perdu un peu de sa vocation 
première. 
Les nouveaux membres du personnel se sont bien intégrés et mentionne que les 
inscriptions sont en hausse et les groupes sont pleins.  
Cette année, ce sera des pédagogiques « maison » étant donné les coupures 
budgétaires. 
Mme Lanouette souligne le fait qu’il y a beaucoup moins d’écrans et elle s’en réjouit. 
 

19. Mots des enseignantes et de la direction 
 
Maternelles : Mme Fagnant souligne le fait que les enfants se sont bien adaptés et que le 
mois de septembre s’est déroulé dans la douceur et la bienveillance. Ce fut le temps pour 
les enseignantes de voir le thème des pommes. 
1er cycle : 
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2e cycle : Mme St-Onge nous parle que le début de l’année est bien amorcé pour les 
élèves de l’école et que les évaluations ont commencé. 
3e cycle : Mme Charron parle du fait que le début d’année fut difficile sur le moral des 
troupes à cause des coupures et de l’instabilité au niveau de la direction. Par contre, 
malgré le changement au niveau des membres du personnel et de la direction, l’équipe 
est soudée et solidaire.  
La direction abonde dans le même sens que Mme Charron. Des heures en 
orthopédagogie et en TES ont été ajoutées et de nouvelles sommes d’argent seront 
bientôt réinvesties. 
Il faudra aussi réfléchir sur le déploiement de la bibliothèque et sollicite l’aide des parents. 

 

20. Mot de la présidente 
 

Mme Lacerte nous remercie pour la confiance que nous lui accordons. Elle ne voulait pas 
poursuivre le mandat de présidence, mais reconnait que la stabilité est importante et a 
décidé de s’impliquer à nouveau pour cette raison.  
Elle mentionne l’impact d’un autre changement de direction sur les enfants et les parents. 
Mme Lanouette partage le fait que notre école, à l’extérieur, a très bonne réputation. Elle-
même s’implique au CÉ pour garantir une certaine stabilité.  
 

21. Parole à l’assemblée  
 

 
    
22. Questions diverses 

 
-Photos 2026-2027 : Mme St-Onge présente la cie Zircophotos et laisse le soin aux 
membres du CÉ de regarder son contrat. 
-À ajouter au prochain ordre du jour du CÉ (Noël, cabane à sucre et bal des finissants). 
-Mme Durand présente un compte-rendu de la rencontre de l’OPP. Les roulettes pour les 
étagères ont été dans les discussions ainsi que les décorations de l’Halloween et la tenue 
d’un cross-country. 
-Mme Daudier pose des questions sur les communications entre les membres du CÉ. 
Pour elle, ce n’est pas clair. Mme Durand lui dit de s’informer à partir de l’info-parents de 
l’école ou de la page FB du CÉ. 
Il faudra changer les membres du C.É. sur le site du Centre de services. 
 

23. Levée de l’assemblée 
 

         Proposée par Mme Charron à 21 :32 . 
  
 

 

 
Mme Karine Lacerte   M. Antoine-Sylvain Côté, directeur-adjoint 
Présidente              Isabelle Charron, secrétaire de la rencontre       

    


